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Rotating electrical machines – 

Part 14: 
Mechanical vibration of certain machines  
with shaft heights 56 mm and higher – 
Measurement, evaluation and limits  
of vibration severity 
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AVANT-PROPOS 

Le présent amendement a été établi par le comité d’études 2 de la CEI: Machines tournantes. 

Le texte de cet amendement est issu des documents suivants: 

FDIS Rapport de vote 

2/1416/FDIS 2/1429/RVD 

 
Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donne toute information sur le vote ayant 
abouti à l'approbation de cet amendement.  

Le comité a décidé que le contenu de cet amendement et de la publication de base ne sera 
pas modifié avant la date de maintenance indiquée sur le site web de la CEI sous 
"http://webstore.iec.ch" dans les données relatives à la publication recherchée. A cette date, 
la publication sera  

• reconduite, 
• supprimée, 
• remplacée par une édition révisée, ou 
• amendée. 
 

_____________ 
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8 Limites de vibration du logement de palier 

8.1 Limites de l’amplitude vibratoire 
Supprimer la note qui suit le premier alinéa, et remplacer le deuxième alinéa par ce qui suit: 

L’amplitude vibratoire des machines à courant continu et des machines triphasées à courant 
alternatif, de hauteur d'axe égale et supérieure à 56 mm, dans l’une ou l’autre des deux 
conditions de montage spécifiées à l’Article 6, ne doit pas dépasser les limites spécifiées 
dans le Tableau 1. Les limites sont données pour deux niveaux de vibration. Si aucun niveau 
n'est spécifié, les machines conformes à la présente norme doivent être de niveau «A». 

Pour les essais individuels de série de machines normalisées ayant des vitesses comprises 
entre 600 min–1 et 3 600 min–1, il suffit de mesurer la vitesse de vibration. Les trois 
amplitudes vibratoires doivent toutes être vérifiées au cours des essais de type. 

NOTE Si l’essai individuel de série est effectué dans une condition de montage en suspension libre, il convient 
que l'essai de type comprenne aussi un essai avec montage rigide. La présente note est valable pour toute la 
plage des vitesses de la présente norme. 

 
___________ 
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